
NATIONS 
UNIES 

AS 

AssembMe g&Wale Conseil de sécurit6 
Dis%r. 
GENERALE 

A/43/067 

Si20294 --.--_-.-- 
28 novembre 1988 
PRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Quarante-troisihe seosion 
Point 40 de l'ordre du jour 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-troisième année 

. . ort du Secretaxre aénéral 

TABLE DES MATIERES 

1. xHTp10DwT10IJ .*...,...**.....*....*.......*.....**. 1 2 

XI. OPXXA!l%CU!#S DE XAJIoTlEB DE LA PAIX DB L'ORG~ISATIOX 
Rxrx TmXES . . . ..*...‘*.....****..*.........‘ 2 - 13 2 

In. SITUATTDHDMWLES R3:ToxREs OCCUPES .**..**.**** 14 - 22 4 

s*....*,.*.s..*. 23 - as 8 

..~.~.,~..~.‘~~~.~..~,*,~**.~ 26 - 28 10 

VI. srmmoBt &T3 -001RRT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 - 31 10 

Wff . . . ..**..*.***‘..*.‘.....*.*.*......... 32 - â-7 12 

81-31186 61768 (PI /... 



A/43/861 
s/20294 
Français 
Page 2 

1. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est présenté en application de la résolution 42/209 B de 
l'Assemblée ghhrale, en date du 11 décembre 1988. Dans cette résolution portant 
sur divers aspects de la situation au Moyen-Orient, l'Assemblée générale priait le 
Secrétaire général de rendre compte périodiquement au Conseil de shcurité de 
l'évolution de la situation et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-troisième session, un rapport d'ensemble couvrant l'évolution de la 
situation au Moyen-Orient sous tous ses aspects. Le présent rapport porte sur la 
période allalit du 14 novembre 1987 au 17 novembre 1988. Il faudrait souligner 
toutefois qu'il ne traite pas du conflit entre l'Iran et l'Iraq. Il se fonde pour 
l'essentiel sur des éléments d'infor.nation tirés de documents de l'Organisation des 
Nations Unies, auxquels il est fait référence s'il y a lieu. 

II. OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

2. Trois entités continuent d'opérer dans la région : deux forces de maintien de 
la paix, à savoir la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 
(FNUOD) et la Force intérimaire dea Nations Unies au Liban (FINUL), et un groupe 
d'observateurs, I’Organisme de6 Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(OHJST). 

A. 

3. La FBUOD, qui compte quelque 1 330 ho~!%s mis à sa disposition par l’Autriche, 
le Cimtde, la Finlande et la Pologne, yée entre les forces fsrahliennes et 
styrienaeta eur les hauteure du Qol%n, corrfo ot à 1 'Accord sur le ~9~~at 
conclu entre Israël et la IOpublfque arabe syrieme eu mai 1974. Un groupa, 
6’obsorvatteur$ de I’CXWIT est sléttaehé ouprbs de, le Lporce et l’ePd% h s’acquitter 8% 
ses t&ches. CeOZea-cf consistent essentfellewrant à contrôfer le cesses-le-feu 
entre les forces fsrsr&ienws et syriennes et B rurvefller la sone #le séparation 
itablie par l’Accord 6ur 1% dbgqwwut. Au cours de la pésAode coosldiMs, le 
mandat de la FHUOD a ét9 renouvel& à deux r%grie%s par le Conseil Bk récurft~, fa 
dernière foi6 le 31 mai 19QL% paur une nouvelle *rio& de 85.x moi6 re terminant 10 
30 novembrbd 1988 [résolution 613 (198811. 

4. Los opkrationtt de la Force depuis novmnhre 1987 60nt d&crites tIans trois 
rapports adr66s46 par le Secrétaire ginéral au Conrefl de e/curith et daté6 des 
13 novembre 1687 (S/P%203), 20 mai 19%5 (Stl9895) et 27 aowmbre 1988 (%/2O276). 
fl ea ressert que la 6ftuatfon %ano le recteur IsraGf-Gyrfo eflt demeurée 
ghkalement calme; la E’NIJOD a continué 84 remplir efficacement ses foactionu avec 
la coophration de6 parties, et il n'y a pas eu cl'inei%onnt grave. 

5. La FIHUL, qui @et déployhe dans 16 6ud du Liban, 8t été établie3 par le Coassil 
de 6écuritG 10 19 mar6 1978, apro la premihre invaoien du Liban par feraéjl. Son 
mand6t con6istait - et consiste toujour6 - i9 confirmer Pe retrait des force6 
ifSrRélienn%6 demandé par le Conreeil de s&zutith, à rétablir la paix et le sécurith 
internationales et ia aider le Gouvernement libanaie éd a66urer Pa reêtauratisn de 
son autorité effective dan6 la rbqion (rkeolution 425 (197B)E. 

/ . . . 
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6. Le mandat de la Force a depuis été renouvelé selon les besoins, la dernière 
fois le 29 juillet 1988 pour une nouvelle période de six mois se terminant le 
31 janvier 1989 [résolution 617 (1988)]. La FINUL compte actuellement quelque 
5 840 hommes mis à sa disposition par les pays suivants : Fidji, Finlande, France, 
Ghana, Irlande, Italie, Népal, Norvège et Suède. Un groupe d'observateurs de 
1'ONUST aide la Force à s'acquitter de ses tâches. 

7. Les activités de la FINUL de novembre 1987 au 25 juillet 1988 et la situation 
dans son secteur d’opération dans le sud du Liban sont décrites dans deux rapports 
présentés par le Secrétaire général au Conseil de sécurité les 22 janvier 1988 
(S/19445) et 25 juillet 1988 (SI20053 et Corr.1). Le 14 mars 1988, le Secrétaire 
général a présenté au Conseil de sécurité un rapport spécial sur l'évolution de la 
situation relative à l'enlèvement, le 17 février 1988, du lieutenant-colonel 
William Richard Higgins, officier des Etats-Unis d’Amérique commandant les 
observateurs militaires de I’ONUST affectés à la FINUL (S119617). Dans ce rapport, 
le Secrétaire général a déclaré qu’il condamnait vigoureusement l’enlèvement et la 
détention du lieutenant-colonel Higgins. Cet incident était survenu alors qu'il 
s’acquittait de fonctions qui lui avaient été confiées en vue d’aider la FINUL à 
remplir le mandat qu'elle avait reçu du Conseil de sécurité. Ce mandat avait le 
plein appui des autorités libanaises et de la population locale au Liban du Sud. 
Le Secrétaire général s’est déclaré très préoccupé par les conséquences que des 
attaques injustifiées de ce genre à l’encontre de membre6 de la Force pouvaient 
avoir 6ur son efficacité. Il a ajouté qua la FIXUL ne ménagerait aucun effort pour 
retrouver le lieutenant-colonel Piggins et obtenir aa libération et qu’il 
resterait, de uthe que ees principaux collaberateurs, en contact avec toutes les 
parties susceptibles t3’apgorter leur ai%e. Le 29 juillet 1988, le Conseil de 
sécurité a aaopth use résolution fr&wlution 618 (3988)) par laquelle il condamnait 
l*enl&vement du lieuhanant-colonel Iffgginô, exigeait qu’il soit hwi&%fatement 
litiré et demandait aux Et&8 Wmbtes d’user tl0 toute leur iaflueace Fur activer 
l’application & cette rérolution. 

8. S’agissant B’une autre question intiressant le secteur foîa&Aibanaie, le 
Becrhtaire général a a&es& le 24 aowmbta 1987 use lettre au Président du Conseil 
de &curité (W19318) pour lut transmettre le texte d’ut30 note sur “la quertion dei3 
empiètaments irrakliene h la frontière israéàc-libanaise” ainsi qu’une carte 
destin&, pour information, au% membres du Coneefl. Le lecrétaira ghéral a 
rappelé que cette queatfsa avait été soulevée par le représentrurt du Liban le 
ï3 octobre 1987 et avait été irxaminée par le Ceosefl de sécurft&, lorr de 
coneultationo officf~usae, le 15 octal?re. 

9. Peodsnt 1.6 pOrisd0 considérée, le Coneeil de sécurité s’est réuni en jarnvier 
et en mai à la demande du Liban fS/PV.27ftZ é 2784 et S/EV.2811, 2813 et 2814). 
Le 18 janvier 1981, le Conseil e mis aux voix uas projet de résolution (81194341, 
présenté par six de ses mmbr%8, par lequel il &urait déploré vivement les attaques 
r+étSes d'lera'al contra le territoire Ifbanefe et toutes les autres m48ure5 et 

pratiquer isrklienees dirigées contre la population civile, demandé de façon 
pressante qu’Israéi1 watt6 fin & tout empiètf3ment, à toute construction de roctes et 
% toute mise en place de cl&ureo violant la froatiére, ainsi qu’h toute tentative 
de modifier le statut du territoire libannais ou de faire obstacle ia P’eutorit& 
effective du Gouvernement libanais, et réaffirmié la nécessith d’appliquer d’urgence 
les résolutions eathrieures du Conseil relatives au Liban. Le projet de rhsolution 

/... 
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n'a pas été adopté, l'un des membres permanents ayant voté contre. Le 10 mai 1988, 
le Conseil a voté sur UD projet de résolution (S/19868), présenté par six de ses 
membres, par lequel il aurait condamné la récente invasion du sud du Liban par les 
forces israéliennes, demandé de nouveau que toutes les forces israéliennes soient 
immédiatement retirées du territoire libanais et qu'il soit nj!s fin à tous les 
actes contraires à la souveraineté du Liban et à la sécurits de sa population 
civile, et renouvelé l'appel qu'il avait lancé pour que soient strictement 
respectées la souveraineté du Liban, son indépendance, son unité et son intégrité 
territoriale à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues. Le 
projet de résolution n’a pas été adopté, l'un des membres permanents ayant voté 
contre. 

10. Le 28 septembre 1988, les ministres des affaires étrnngires des cinq membres 
permanents du Conseil de sécorité ont publié, à la suite d’un entretien avec le 
Secrétaire général, une déclaration (SI20224) dans laquelle ils réaffirmaient leur 
ferme attachement à la souveraineté, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale 
du Liban. 

. * . 1 
C. g de -ce de la trevg 

11. Conane indiqué plus haut, les abservateurs de 1'CHUUC ont continué d’aider la 
FNUOD et la FINUL à s’acquitter de leurs t&Ches. L'WPT assure par ailleurs deus 
opérations d’observation avec le Groupe des observateurs pour Reyroutb et le Groupa 
des observateurs pour l’Egypte. 

12. fd~ Groupe des observateurs pour Beyrouth a été créd par le Conseil de sécurit6 
8s août 1982, epris l’occupatioa de Beyrouth-Ouest par les troupes israélfenaeo. 
Depuir que les forces fsra&fenntas se btont retirées de Xa réqioa de Beyrouth, en 
septembre 1983, le BPOU$Q des observateurs a réêuie ses act~~~ftésf ass effectif6 
comptent actutall nt 14 8. 

13. L’effectif total du C&oupe des observateurs gsor l’Egygte, constitu& lorsque 
la deuxi&ne Force d’urgence des ZBations Usfes a bté raspeSée ez# juillet 1979, est 
d’environ 90 A~ir~nes. Outre des bureaua de liafson au Caire et h Ismdlfa, le 
Groupe dispose de sir postes d’observation dans le Sinaï. 

14. A sa quarante-deuxihme se8sfa&, l’Aes lée &xkale, aprèo avoir examiné le 
rappsrt Bu Comité, spheial chargé d’enquhe ur les pratiques Irraéliewes 
affecta& le5 drcrfts de 1’ e d5 la pepulatisn des terrftofres oceup& 
(A/42/6!x9f, comité qui 86 osait du fieaega1, de Irf Lanka et de la Y5ugooh~tie, 

a sdspté lff 8 %éc%mbre 1987 16~ résolutions 421160 A i 0. Par ce8 rérolutioas, 
P’AseemBlfb giaérale Cemmaac¶oit ii fsraial de libérer tous les Arabes dhteauo ou 
eaprisoan&o wbitrairement es raison de la lutte qu’ils m&neat peur 
l’autod&tsrnination et pour la libgiration de lsuro terrftofree; elle enjoignait au 
Gouvernement israélien de rapporter la mwuro qu’il avait pri5e iè l’encontre dea 
détems et des priromferrs pale~~tfaisas et de les lib&rer hédiatement (rbolutfon 
42/féO A); elle réaffirmeit. que la Convention de Geniw refative k Pa prstfiction 
des personnes civiles efi temps de guerre, du 12 août 1949 JJ, s’appliquait aus 

/..a 
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territoires palestiniens et autre P territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, y  compris Jérusalem, et enjoignait Israël de reconnaître et de 
respecter les dispositions de ladite convention (résolution 421160 B); elle 
exigeait du Gouvernement israé’.ien qu’il cesse immk3iatement de prendre toute 
mesure qui aurait pour effet tic modifier le statut juridique, le caractère 
géographique ou la compositi/Jn démographique des territoires occupés (résolution 
42/160 C); elle exigeait qu’Israël renonce immédiatement aux politiques et 
pratiques mentionnées dans la résolution et renouvelait le mandat du Comité spécial 
(résolution 421160 D): elle exigeait que le Gouvernement israélien rapporte les 
mesures d’expulsion prises à l’encontre du maire d’lialhoul, du juge islamique 
d’Hébron et d’autres dirigeants palestiniens expulsés en 1985, en 1986 et en 1987 
et qu’il facilite leur retour ismnédiat (resolution 42/160 E): elle considérait que 
toutes les mesures eL décisions législatives et arhninistratives qui avaient été 
prises ou seraient prises par Israël pour modifier le caractère et le statut 
juridique du Golan arabe syrien étaient nulles et non avenues et constituaient une 
violation flagrante du droit international (résolution 421160 F): enfin, elle 
condamnait les politiqu%s et les pratiques israéliennes dirigées contre les élèves, 
étudiants et enseignants palestiniens des établissements d’enseignement dans les 
territoires palestiniens occupés et exigeait qu’Israël rapporte toutes les mesures 
et décisions Pri%es à l’encontre de ces étsblissemeots, assure la liberté desdits 
établisseewnts et cesse ia&diat%ment d’entraver leur bon fonctionnement 
(résolution 421160 6). 

15. Au CQUCG %e la pétPorb3 ccnsdQ6rée, le Conseil be s&zurfti s’est r6uni en 
aéc%mbre 1987 et en jwwrfer, f%vri%r, m%rs at %vrfl 1988 p%ur %x%miner 1% situation 
daoe l%a terrftoirm arabes occu~s fWBV.2770, 2772 h 2777, 2780 et 2781, 2785 
à 2787, 2794 et 2804 à 2896). Le 22 t3thabre 1987, 1s Corrsefl a milopté le 
réoolutfon 605 (t987) &%a8 l%qu%~l% il d%plsr%it viv nt lsr p%lftiqu%% tJt 
gratfqwte d‘Israij1, Puissance occupant%, qui vfol&mt les boit% de l’h e du 
p%uple pol%stPoP%n barre 1%~ t%rritoir%s oceup& et 88 p%ttieut~%r le fsfr que 
l’%rmiaQ% f%rdtI%nne avait ouvert 1% f%u, tu%nt ou blcssswié des civil% paTe%tfaienr 
sans &éf%neet riaf%fmait que 1% Convention d% G%n8v% relative h la protstetfon des 
pecsonaer civilre en t%mps de guerr%, au 12 %eiIt 1949, s’applfqu%it %ux territoires 
pal%stini%as %t autres territoires arab%s OCCUQ&S prr lsrsët depuis 1967, y  compris 
Yéruotattm; BmanBlait une fais ae plus èr ler&l de sis confomer immédfatememt et 
ecrupul%ue%m%nt èr ladft% convention et de mtatfxe fin eur-t%-ch-p à sas politiques 
%t pratiqu%s qui ét%d%nt contraires aur diepeeitfsns de la Coav%ntiont d%meadait en 
outre que soit %x%rci 1% mcamimum de retsnus %n vue d% contribu%r à l’instauration 
de la pafrrr soulignait qu’il fellait a’urgesnee parvianfr à un r&gl%ment juete, 
durable %t pacifiqu% au coaflft srabo-isra%li%n; %t prfeit 2% Sffcrétoirr général 
d’swainer 1% aituetion d%nr l%% territoiroe occu~+&, par tous les moyens dont il 
afspodt, et de sowa%ttre un rapport cantenttnt s%s recomraandstioas concernant les 
moyens a*iwsurer 1% récurfté et 1% protection aw civPlr paleetiaienr soumis A 
l’occupation fsrsélf%nn%. Le 5 janvier 1988, 1% Conoeil a adopté 1s résolution 
607 (1998) denr laquelle 11 réaffirmait un% fois de plus que la Convention a% 
Geneve s’appliqwit aux territoires palestiniens et autr%s territoires arabes 
occupé6 par Porekil depuis 1969, y  compris Yérusalem: engageait Sera%1 à ffi'abstemir 
de deporter des civils palestiniens des territoires occupQs: et demandait de façon 
nressente ê PsraiSl de respecter Pe;ts obligations que lui impooôit le Convention. Le 
14 janvier 1916, le Conseil B adopt& la résolution 6GB (P928) dans laqueîle il 
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demandait à Israël d’annuler l’ordre de déportation de civils palestiniens et 
d’assurer le retour immédiat et en toute sécurité dans les territoires palestiniens 
occupés de ceux qui avaient déjà été déportés, et priait Israël de cesser 
immédiatement de déporter d’autres civils palestiniens des territoires occupés. 

16. Le rapport demandé au Secrétaire général dans la résolution 605 (1988) a été 
publié le 21 janvier 1988 sous la cote S119443. Ce rapport, établi sur la base de 
données recueillies lors d’une mission dans la région, rendait compte en détail de 
la situation dans les territoires occupés et examinait les moyens par lesquels la 
communauté internationale pouvait améliorer la sécurité et assurer la protection 
des civils palestiniens vivant dans ces territoires. Dans ses conclusions, le 
Secrétaire général soulignait que ces mesures visant à renforcer la sécurité et la 
protection des Palestiniens des territoires, aussi urgentes qu’elles soient, 
n’élimineraient pas les causes des événements tragiques qui avaient conduit à 
l’adoption de la résolution 605 (1987) du Conseil de sécurité, ni ne ramèneraient 
la paix dans la région. Le probléme fondamental ne pouvait être résolu que par un 
règlement politique qui tienne compte à la fois du refus que la population 
palestinienne des territoires oppose à un avenir sous occupation israélienne et de 
la volonté résolue qu’a Israël d’assurer sa sécurité et le bien-être de son 
peupla. Cet objectif devrait être atteint par le biais d’un riaglement d’ensemble, 
juste et durable, fondé sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de 
sécurité, et prenant plefnemeat en consi&ration les droits légitimes du peuple 
palestinien, y  compris I’autod/tewinatfon. Ce réglea#exit devrait être négoci8 
grâce & un% conférence interaationale qui se tiendrait BOUS les eusg>ices de l’CiR2, 
avec 1s participation de toutes les parties coacernhw. 

17. Le les fivri%r 1980, 1% Coa%eif d% eécurfti a vod sur un projet de rhrolutfon 
(W19466) prhwrmté par six 8% 88% membres, par leqrrel il aurait r%merci& vivetwat 
le %%c&aire qinhral d% eolf gapport; d%mand& b IsraZl, en tant qu% Puieoeac% 
oecu~anre et que ffoota, Fertie centramuee i la Convention d% Q6aBvca relative ir la 
ptotectisn des personne6 eivflm en temps de guerre, du 12 ao& 1949, de 
rstennsâtre 1’egplicabflft6 m de cette csnventfon aus territoires 
palestfniens et autt%s t%rrftofree as 8 occug& depuis 1967, y  cemprir J/~us01 
et de s’acquitter glefneraent de5 obligationa qui sont 3%~ siennes aux t%rswa de 1% 
Coavontdont ragp%l8 l’obligation qu’evairrat toutsse les Etat&%s Parti%r 
conttectantes, aux tek-m%% de l’article 1 de la Couveatfua, de fafse respecter la 
Conventisn en toutes circonsteneest %eman%é %e nouveau 8 Israël âe renoncer 
is&%iatement k ses politiques et pratiques qui violaient Ier droits do l‘homme du 
peuple palestinien; prié fss&l de faciliter la tâche du Comité fat%rnational de, la 
Croix-Rouge at %e 1’Offîee %a seceucs et %e travaux des Nations Unies pour les 
réfugik de Falestfost Bans le Proche-Orient et ptf% tous les Membres de leur %omner 
leur plein appui; prie le %ecr/taire géaérei de continuer b rukvre la situation 
dans les t%rritoPres Occupés, par tous las moy%ne dent il disposait, %t de faire 
rapport eu Cohrefl r~guliknnsnt et en tempe opportunr afftrm6 la mkeasité de 
parvenir %‘urgsncff, 50~s 1~ w3picee 86) I’Organffintfon des Netions Unie~, é un 
ritylement global, juste et durable du eoaflft oraho-israélien, %ont le probleme 
palestinien faisait partie iaéegrante, 5e 16) ewaft %é~l& reooiu à oeuvrffr ip 
cette fin; et prie le Secretêtre g&éral %e poursuivre ses efforts pour promouvoir 
un tel rtkjlemernt et d’infermer r6guiiGrement le Csnoeif. Le projet de resolution 
19’8 pei6 éeé adOpe&, 1 ‘un %es membres permanents ayant vote contre. Le 
14 avril P981, le Conseil a vote sur um paoj%t de r6&01utiom (S/19710) prkseglté par 

/ . * . 
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six de ses membres, par lequel il aurait prié instamment Israël de se conformer 
immédiatement et scrupuleusement à la quatrième Convention de Genève et de mettre 

lin sur-le-champ à ses politiques et pratiques qui y étaient contraires; prié 
instamment en outre Israël de rapporter la décision d'expulser des civils 
palestiniens et d'assurer le retour immédiat et en toute sécurité dans les 
territoires palestiniens occupés de ceux qui avaient déjà été expulsés; prié 
instamment à nouveau Israël de cesser immédiatement d'expulser des civils 
palestiniens des territoires occupés; condamné les poïitiques et pratiques 
d'Israël, Puissance occupante, qui violaient les droits de l'homme du peuple 
palestinien dans les territoires occupés et en particulier le fait que l'armée 
israélienne avait ouvert le feu, tuant ou blessant des civils palestiniens sans 
défense; affirmé qu'il fallait d'urgence réaliser, sous les auspices de 
l'organisation des Nations Unies, un règlement complet, juste et durable du conflit 
arabe-israélien, dont le problème palestinien faisait partie intégrante, et se 
déclarait résolu à oeuvrer à cette fin; et prié le Secrétaire général de soumettre 
des rapports périodiques sur la situation dans les territoires occupés, y compris 
les aspects concernant les efforts faits pour assurer la sécurité et la protection 
des civils palestiniens sous occupation israélienne. Ce projet de résolution n’a 
pas été adopté, l‘un des membres permanents ayant voté contre. 

18. Le 15 février 1988, la Conuni%sfo~ des droits de l’homme a adopti les 
résolutions 1988/1 A et 8, intitultks ‘Question de la violation des droit% de 
l’homme dans les tesrftoires arabes occupis, y cotnprfs 1% Pale8tin%H. Ces 
r&olutioo%, dan% lesquelles la Commission cond%%w.x%it les politiques et pratiquss 
d’Israël dans des termes analogue6 à ceux de la résolution 42/lbO D de, l’Assemblée 
générale, ont bté portées à l’attention 6% tous les gouvorrr~ente par une note 
v%t$al% datée du 5 juillet 1988. La G3mmission ka adopté en autre la réaolutioo 
198812, intitulde “Le&$ droits de l’hoci\rne en terrbtoirr syrien accup&‘, par Iaquelle 
elle a&iarait use fois 443 plu% que la a&.dt39On prise par Israël, le 
14 d6cembre 1983, d*$%@o%%r $I%I fois, ea juriaiOt4023 et 6oa ad&nrfstration au @oTan 
ar%b% syrien occupd était nulle rat non avœnw %t S’avait oucwe valtdft& juridique. 

19. L% Comiti %p&ial eherg d’enqu6ter sut 1%~ pratiques ~sra~l~%n~%s affectant 
les droite d% l'homme, de la pogulatisa dbss t%rsitair%% BCCU&# a tenu des réunions 
giriodiquee confarm&wnt $ 1% résolution bZ/lQO 0. Entre s%s r&aioao, 1% Comft6 
e&ial 3’est tenu informi de I’évolutioa f3e la situation aané les territoires 
ocoup6sr tws re5~%ig5~~5t~ grov%n%i%nt d% sfxmzes divers%%, notment de 
tkmoignageo oraux et do communications écrites. Le Comité spécial a /tudi& ces 
renseignements et iv0108 la eitU?itiOzI des droit8 de*l’homme dans les territoires 
oecupis afin de décider de8 mesures à preacko. Le rapport du Comité spécial, 
cl%m%aCld p%r la rbsolution 42/X60 0 4% L'Assemblée g6néral%, % tk6 distribué %OU% la 
cote A/43/894. 

20. Au cours de sia quarants-deuri&se se5aionr l’Asoembl&s g&3érale a également 
erdopti la rérolutton 42/PBB ci% décembrst 1987 conc%tnant l’assistance au peuple 
pelrstiaiea l Le rapport demandé au Sect&aire g&&ral dans cette résolution est 
paru sous la cote A/43/367-E/P!988/82 et Corr.1 et 2. 

41. Le 26 août 1988, le Président du Conseil de securitB a publié une note 
(SfZfiP56) contenant le texte d’une déclaration qu’il avait fait% le m6me jour eu 
nom 133s membres du Conseil. les m~mbrea du Conseil se d&clarsisnt gravement 
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préoccupés par le fait que la situation dans les territoires palestiniens occupés 

par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, ne cessait de se détériorer par suite 

de l’interdiction d’accéder à certains secteurs, de l’imposition de couvre-feux et 

de l’augmentation subséquente du nombre de blessés et de morts. Ils étaient 

profondément préoccupés par le fait qu’Israël s’obstinait à expulser des civils 

palestiniens, contrevenant aux résolutions du Conseil de sécurité et aux 

dispositions de la quatrième Convention de Genève, comme il l’avait démontré le 
17 août 1988 en expulsant quatre civils palestiniens vers le Liban et en décidant 

d’en expulser 40 autres. Les membres priaient instamment Israël de renoncer 

immédiatement à expulser des civils palestiniens et d’assurer sans délai le retour, 

en toute sécurité, des personnes dk jà expulsées, Les membres du Conseil estimaient 

que la situation dans les territoires occupés avait de graves conséquences pour les 

efforts visant 5 instaurer une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient. Ils 

réaffirmaient que la quatrième Convent:on de Genève s’appliquait aux territoires 

occupés, y compris Jérusalem, et demandaient aux Hautes Parties contractantes 

d’assurer le respect de ses dispositions. 

22. Le 3 novembre 1988, l’Assemblée générale a adopté la résolution 43/22, 
intitulh “Le soulèvement (intifada) du peuple palestinien”. Dans, cett% 
résolution, l’Assemblée condamnait les politiques et pratiques persistantes 
d’Israël qui violaient les droits de l’homme du peuple palestinien dans les 
territoire6 pa&astiaiens occupthi, y  cmpria déruealsar, et, ert par&hklier, le fait 
que l’armée et les colons israéliens ouvraient le feu sur afk3 civil8 pale6tiniens 
mm défeûoe, fafeant des twrts et aet bffm568, le iair qu’ifs Mi rouaient de 
coups ou leur rmpaient les membres, l’erpulsian ae civils palestiniens, 
l'imgositioo de mesures économiques restrictives, 1% dîholitfon de u~%iscn~~ les 

Onffs colaectfveta et les &éteatieas, aissi qua la5 eemives b Z'rtatdviEQ des 
ufi36~ aip2oreft vivement qU*Lsr&Él, puhxmce oecupmte , eonthie de faire fi d%e 

BBcisionc4 rtisîea&es du Conseil d% r6cuaftBt réafffmaft qw l'seeugation des 
territsires gsafestfnieas par Israëa af4gb af)t37, y 6 prig ~érueslefn, 2~8 modifiait 
810 rien le statut jurfaipu+2 a63 ce3 territe$mer exigeait qra’lsraijl 6% aon%orme 
~~édiet~e~t %t scrupuleuiwment 8 15 qu~t~~~~ C~~~eneisn de a3nQ~tat a~~~~~t +i 
toutes 1%~ iferutes Parties contractantes i le Coaventioa d% pr%ndre 1%~ me6ur%o 
voulues pour qu'Israël respecte la Csavffntioa, en confomtafté 5vec les oblfgetisao 
que leur imposait l’article pr6mfeP at3 cetlle-cit invitait les Etsto Mmbrec, 

dfverecer osgea%eatfons et les médior P pourmIvre, en l’aecrofssant, leur esutieo 
8~1 psugle paleetfnienr priait inctamment Ze CaaoefP as dcur3t6 d'exrhminer 1% 
situation actuelle asas 1%~ torritsfrei occupési, en tenant compte des 
rwomm;anUotions fiquraae dans le rapport du Beerbtaire g6aéralt et priait le 

Beeréteire génhral d’examfner, par tour les waycanr dont il afq308sit, la rituotfan 
actue%îe dans leo tsrritofreo pele6tinfeac oecupO6, et de eoumttre périodiquement 
des rapporta b ce sujet, 10 prwmier devant Btre préeeat$ le 17 novemkire 1915 au 
plus tasa. Le rapport demandé au Swrétairs g&éral dam la résolution 43121 a Qt6 
publih 60~s la cote A/4%/1%36. 

23. A $a quarante-deunifke session, apr&s avoir eneMné le rapport du Commissaire 
général de l’office de GBCOUYS @% de %Yavaux des Ha%i~~s Uaies pour les rkfUgi&S de 
Palestine dans l@ Proche-Orient pour la phriods du Par juillet 1980 au 

30 juin 1987 21, le 2 &cembre 1987, l’Ase@mSlée g&&reie a gdop%$ 1% rhsolutioos 
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sur cette question. Dans la résolution 42169 A, 1'Asscmblée générale a noté avec 
un profond regret que ni le rapatriement ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au 
paragraphe 11 de sa résolution 194 (III), n'avaient encore eu lieu, que le 
programme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatriement, soit par la 
réinstallation, qu'elle avait fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI) 
du 26 janvier 1952, n'avait guère progressé et que la situation des réfugiés 
demeurait donc très préoccupante; exprimé ses remerciements au Commissaire général 
et à tout le personnel de l'office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient en constatant que l'office faisait 
tout ce qui était en son pouvoir dans les limites des ressources dont il disposait: 
demandé à nouveau que l'office regagne aussi tôt que possible son ancien siège dans 
sa zone d'opérations: constaté avec regret que la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine n'avait pu trouver le moyen de faire progresser 
l‘application du paragraphe 11 de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, 
et prié la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appliquer ce paragraphe, 
ainsi que de rendre compte a l'Assemblée selon qu'il conviendrait, mais au plus 
tard le ler septembre 1988; souligné que la situation financière de l'Office, telle 
que le Commissaire général l'avait exposée dans son rapport, demeurait sérieuse; 
noté avec une profonde inquiétude que, malgré le succès des efforts méritoires 
faits par le Commissaire général pour recueillir des contributions supplémentaires, 
cet appoint de rentrées pour l'Office demeurait insuffisant pour faire face aux 
besoins budgétaires essentiels de l'année en cours: et demandé à tous les 
gouvernements de faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible en vue 
de couvrir les besoins prévus de l'Office. 

24. Les autres résolutions adoptées par l'Assemblée générale concernaient le 
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 1'UNRWA (résolution 42/69 B), 
l'assistance aux personnes déplacées du fait des hootilités de juin 1967 et des 
hostilités ultérieures (résolution 42169 C), les offres par les Etats Membres de 
subventions et de bourses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la 
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine (résolution 
42/69 D), les réfugiés de Palestine se trouvant dans la bande de Gata (résolution 
42/69 E), la reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Palestine 
(résolution 42169 F), la population et les réfugiés déplacés depuio 1967 
(résolution 42169 G), les revenus provenant de biens appartenant à des réfugiés de 
Palestine (&Solution 42169 H), la protection des réfugiés de Palestine (résolution 
42169 1), les réfugiés de Palestine sur la Rive occidentale (résolution 42169 J) et 
l'Université de Jérusalem (Al Qoda) pour les réfugies de Palestine (résolution 
42169 K). 

25, La situation âes réfugiés de Palestine et les activités Ue i'u196L9QA depuie 
I'adoptioa de ces.téoolutions s6dt décrites dans Ie rsppert annuel du Cunmfs%aire 
gé&taf Be 1’UNRWA pur la &$riode Au Ier juillet LQB7 au 30 jufn 1988 3/. Les 
rappwts établis par le Secrétaire général conformbat aux récolutionr 42/69 0, E, 
F, G, fi, 1, J et K ont été distribués sous Ies cotes A/43/652, A/43/653, A/43/654, 
A/43/655, A/43/581, Af43/656, A/43/657 et A/43/408, respsctivsment. Le rapport de 
la Cosnnfsçion de conciliation des Nation6 Unies pour la Palestine, établi 
coafortn&ment à la résolution 42169 A, et le rapport du Groupe de travail chargé 
d'étudier le financement de I’UNRWA, etabli conformément à la résolution 42169 B, 
ont été distribués sous les cotes A/431582 et A/43/702, respectivement. 

/ . . . 
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V. QUESTIOH DE PALESTINE 

26. A sa quarante-deuxième session, 18 2 décembre 1987, l’Assemblée générale a 
adopté quatre résolutions au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Question 
de Palestine". Dans sa iésolution 42/66 A, i’Assembiée a fait siennes les 
recommandations formulées par le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien; prié le Comité de continuer de suivre la situation relative à 
la question de Palestine ainsi que l'application du Programme d'action pour la 
réalisation des droits des Palestiniens 41: et autorisé le Comité à continuer de 
n'épargner aucun effort pour faire appliquer ses recommandations. Dans sa 
résolution 42166 B, l'Assemblée a prié le Secrétaire général de veiller à ce que la 
Division des droits des Palestiniens continue de s'acquitter des tâches énumérées 
dans les résolutions précédentes de l’Assemblée générale. Dans sa résolution 
42/66 C, l'Assemblée a prie le Département de l'information du Secrétariat de 
poursuivre, en étroite coopération et coordination avec le Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, son programme spécial d'information 
sur la question de Palestine. Dans sa résolution 42166 D, l’Assemblée a réaffirmé 
une fois de plus qu'elle faisait sienne l'idée de convoquer la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, conformément aux dispositions de la 
résolution 38/58 C; réaffirmé qu’elle faisait sienne l’idée de constituer, dans le 
cadre du Conseil de securite et avec la participation des membres permanents, un 
comité préparatoire chargé de prendre les mesures nécessaires pour la convocation 
de la Conférence: et prié le Secrétaire général de poursuivre, en consultation avec 
le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la convocation de la Conférence et de 
faire rapport à ce sujet au plus tard le 31 mars 1988. 

27. Lt rapport demandé au Secrétaire général dans la résolution 42166 D a été 
publié le 31 mars 1988 sous la cote A/43/272-W19719. Dans ce rapport, ie 
Secrétaire général déclarait qu’il ressortait des comaunications qu’il avait reçues 

&u Président du Conseil de sécurité et des parties intéressées qu’il n’y avait, ni 
entre les parties directement concernées, ni au sein du Conseil de sécurité, un 
accord suffisant pour permettre la convocation de la Conférence internationale de 
la pair sur le Moyen-Orient préconisé dans la résolution 42166 D. Las événements 
qui s’étaient produits récment et qui persistaient dans la Rive occidentale et la 
bande de Gara occup&es soulignaient de manière éclatanta la nécessité urgents 
d'entamer dt6 négociationo, dans des conditions acceptebles pour toutes les parties 
dir8ctement concernées, an vue d’un règlement juste et durable du conflit 
arabo-israélien. Ses propres vues sur la base d’un tel règlement et les modalités 
de sa négociation dem6uraiant celles qu’il avait exprinks dans le dernier 
paragraphe du rapport qu’il avait soumis au Conseil de sécurité cosnes suite à sa 
résolution 005 (1987). 

28. Le rapport du Comfti pour l’exercice dao droits inalf&w&les du peuple 
pelertiniim 0 été pulslié sous la cote A/43135 q/. 

29. A sa quarante-deuxikme session, le 11 dk re 1987, l’Assemblée générale a 
adopti quatre résolutions relatives à la eftuetfon au Moyen-Orient. Dans sa 
résolution 42/209 A, i’Ass&lée a réaffirmé une nouvelle fois que la convocation 
de la Conférenc8 fntffraatioaale de la pais sur le ldoyesn-Orieat QLOUS ler auspices d8 

/ ..* 
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l'organisation des Nations Unies, à l'invitation du Secrétaire général de 
l'Organisation et avec la participation des cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité et de toutes les parties au conflit arabo-israélien, y compris 
l'Organisation de libération de la Palestine, seul représentant légitime du peuple 
palestinien, sur un pied d'égalité, représentait le moyen approprié de parvenir à 
un règlement pacifique, juste et global qui garantisse la restitution des 
territoires arabes occup& et la solution de la question de Palestine SOUS tous ses 
aspects, ainsi que le rétablissement du peuple arabe de Palestine dans ses droits 
nationaux inaliénables: demandé à tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait 
de prêter leur appui à la convocation de ladite conférence; prié le Secrétaire 
général de poursuivre, en consultation avec le Conseil de sécurité, ses 8ffOrtS en 
vue de la convocation de la Conférence et d'informer l'Assemblée générale du 
résultat de ses consultations, en septembre 1988 au plus tard. Dans sa résolution 
42/209 B, l'Assemblée a réaffirmé sa conviction que la question de Palestine était 
l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble juste et 

durable ne pouvait être instaurée dans la région sans le plein exercice par le 
peuple palestinien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait d'Israël de 
tous les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés; réaffirmé 
qu'il ne pouvait y avoir de règlement global et juste de la situation au 
Moyen-Orient sans la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au 
conflit, y compris l'Organisation de libération de la Palestine; déclaré que la 
paix au Moyen-Orient était indivisible et devait être fondée sur une solution 
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient, élaborée sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies: considéré que le Plan arabe de paix 61 adopté 
à l'unanimité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc), et 
réaffirmé par la Conférence extraordinaire au sommet des pays arabes qui s'était 
tenue à Casablanca (Maroc) I/ constituait une contribution importante a la 
reconnaissance dos droits inaliénables du peuple palestinien par l'instauration 
d'une paix d'ensemble juste et durable; condamné la poursuite de l'occupation par 
Israël de territoires palestiniens et autres territoires arabes, y compris 
Jérusalem, et exige le retrait ixxnédiat, inconditionnel et total d'Israël de tous 
les territoires occupés depuio 1967; rejeté tous les accords et arrangements qui 
violaient les droits inaliénables du peuple palestinien et allaient à l'encontre 
des principes d'une solution globale et juste du probl%m% du Moyen-Orient; eetimé 
qu% la décision d'leraël d'annexer Jéruealcm et d’en faire ea "capitale" ainsi que 
les mesures prises pour en modifier le caractère physique, la composition 
démographique, la structure, institutionnelle et le statut juridique étaient nulles 
et non avenues et exigé qu'elles soient rapportées inxnédiatement; condamné 
l’agression, la politique et les pratiques d'Israël à l'égard dd peuple palestinien 
dan% tes terrftoirsr paX%stiat%Ps occu&r %t en ckkhors de cffs territoireet condmné 
la p6titbp% %t l%o pratiqu%s sîM%xfoaalstss d’lmraël dan8 1% Golan arab% syrien 
0ocupéI estid qUe les accords a% c00p&atiorr etratépfqw %btt% ;L%a Etrats-Unie 
d’Iu&fque et Israël sfg&s 1% 30 nov%.mhr% 1981 ainsi que 1% mafntlen &iw 
livraisons d'ares8 %t 8% sratiri%t mod+3rnes à fsrnëf, auxquels s*afoutait uy% raide 
économique su.b8taatiell%, aVaf%nt %ncouragi Israël à poursuivre sa pulitfqu% %t 1%8 
pratiques d'agresrion %t d'%rpan%ion, avaient nui aux efforts fait% pour instaurer 
la paix au Moyen-Ori%nt et m%n%qaient la sécurité de la r%giont d%mand% à tous 1%~ 
Etat8 de cesser d'apporter à Israël toute aide militaire, économique, financière et 
technologique, afnei que toutes re%source% humaine8, ayant pour objet de 
l'encourager à poursuivr% 88 politique d'agression contre l%s psy8 ar8b%8 8t 18 
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peuple palestinien; condamné vigoureusement la collaboration entre Israël et le 
régime raciste d’Afrique du Sud: demandé à nouveau que la Conférence internationale 
de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée dans les conditions spécifiées dans 
la Déclaration de Genève sur la Palestine et approuvées par l'Assemblée générale; 
fait sienne l’idée de créer un comité préparatoire chargé de prendre les mesures 
nécessaires pour convoquer la Conférence. Les autres parties de la résolution 
42/209 concernaient la politique israélienne dans le Golan arabe syrien et les 
autres territoires occupes (résolution 421209 C) et le transfert par certains Etats 
de leurs missions diplomatiques à Jérusalem (résolution 421209 D). 

30. Le rapport demandé au Secrétaire qeneral dans la résolution 42/209 A a été 
distribué le 30 septembre 1988 sous la cote Af43/691-Sf20219. Dans ce rapport, le 
Secrétaire général, après avoir cité les communications qu'il avait reçues du 
Président du Conseil de sécurité et des parties, a déclaré qu'il était contraint de 
faire savoir à nouveau à l’Assemblée générale que l’accord nécessaire k la 
convocation de la ConEérence internationale de la paix sur le Moyen-Orient faisait 
défaut. Certes, tous les membres du Conseil de sécurité jugeaient souhaitable de 
réunir une conférence internationale et l'on pouvait & tout le moins conclure des 
réponses des parties qu’elles étaient d’accord pour considérer qu’un règlement 
juste et durable exigeait un cadre international de négociation, mais il subsistait 
des divergences profondes et bien connues sur la nature de ce cadre, sur les 
pouvoirs a lui confier, sur les critères de convocation et sur les participants. 
On voyait donc à l’évidence qu'il restait beaucoup à faire et qu’il faudrait que 
les dispositions évoluent si l’on voulait instituer un processus de négociation 
international acceptable pour tous. 

31. Les résolutions 421209 B à D ont été portées à l’attention des Etats Membres, 
et un rapport du Secrétaire général comprenant les observations pertinentes reçues 
des Etats Membres a été distribué sous la cote A/431683 et Add.1. 

VII. OBSERVATIONS 

32. L’intifada dans les territoires palestiniens occupés, gui a débuté le 
9 décembre 1987, constitue depuis près d’un an l’une des composades majeures du 
calendrier politique au Moyen-Orient. Principal thème de la Conférence arabe au 
sommet tenue à Alger en avril dernier, elle a 6th l’élément moteur de la récente 
session du Conseil national palestinien à Alger. Elle a également suscite un débat 
intense entre Israéliens sur le processus de paix et sur leur rôle dans les 
territoires occupés. Isfiue des sentiments de frustration et de désespoir d’une 
population gui vit sou8 un r&qî.mff d’occupeefozk &puts glus de 20 ans, l’iatifada 
est le r/suftat direct 8% l’impasse dans laqueslle se tr‘ouve la recherche detu4 
r&gles6ent pacifique Uu conflit arabe-israilien. &e peuple pa2estfaien a enduré %e 
gtan&ee eouffraricert 10 pers&&ance de l’intif&& ttkaoigae de sa détermination B 
exercer ses droits légitimes, y  compris son droit ii l’autudétermfnatias. 

33. Depuis plusieurs annéee, dans les rapports que j’ai 6th appelé à presenter en 
vertu de diverses résolutions de 1’Arosnblée générale, j’ai exposé les positions du 
Conseil 8s scécurité et de toutes les parties int&ras&es, y  compris I'OrganfsatSon 
$e libération de la Palestine, touchant la convocation d'une conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient. C’est avec le p~U6 profond regret 
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que j'ai toujours été obligé de rapporter, la dernière fois dans mon rapport en 
date du 30 septembre 1988 à l'Assemblée générale (A/43/691-S/20219), que l'accord 
nécessaire à la convocation de la Conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient faisait défaut. In même temps, je tiens à souligner que ces dernières 
années, il a été consacré beaucoup de réflexion et d'effort6 tant à l'Organisation 
des Nations Unies qu'ailleurs, aux moyens de parvenir à un accord sur le principe 
d'une conférence internationale. Il est encourageant de noter, comme je l'ai fait 
dans mon rapport du 30 septembre, que tous les membres du Conseil de sécurité 
jugent maintenant souhaitable de réunir une conférence internationale et m’ont 

invité à poursuivre mes efforts et mes consultations à cette fin. J'agirai sur la 
base de ce mandat. J'estime toutefois que dans les circonstances actuelles, il ne 
suffit pas de se concentrer seulement sur des questions de procédure. Les pertes 
en vies humaines et les mutilations et blessures infligées à des civils des deux 
côtés durant l'intifada nous contraignent à aborder des questions fondamentales. 

34. Cela étant, il importe que l'intifada ne soit pas considérée comme une affaire 
n'intéressant que Palestiniens et Israéliens : elle s'inscrit en effet dans le 
contexte plus large du conflit arabo-israélien et de la multitude de questions 
complexes et étroitement liées dont il s'accompagne. Le 21 janvier 1988, j'ai 
soumis au Conseil de sécurité un rapport détaillé sur la situation dans les 
territoires occupés (W19443) à la fin duquel j'ai instamment demandé au Conseil de 
prendre la direction des efforts menés pour trouver un règlement d'ensemble, juste 
et durable, fondé sur ses résolutions 242 (1967) et 338 (1973), et prenant 
pleinement en considération les droits légitimes du peuple palestinien, y compris 
l'autodétermination. Bien que ma recommandation ait bénéficié d'un large appui au 
sein du Conseil, aucune décision en ce sens n'a été prise. Une importante 
initiative bilatérale prise en dehors du Conseil en vue de lancer un processus de 
négociation acceptable pour toutes les partie6 au conflit n'a pas abouti non plus. 
Le processus de négociation demeure ainsi dans l'impasse, avec tous les dangers que 
cela comporte. 

35. Le moment me paraît donc propice à ce que le Conseil de sécurité, qui a une 

responsabilité importante et historiquement r%connue touchant cette question 
complexe, s'engage à procéder à une étude approfondie de la situation en vue 
d'adopter une attitude praqfsatique qui tienne pleinement compte des préoccupations 
de ,outes les partie6 et de leurs intérêt6 en matière de sécurité. J’entends 

poursuivre cette question avec le Conseil de sécurité. 

36. Je sais parfaitement que toute initiative concernant le conflit 
arabo-israélien - qu'il s'agisse de questions de procédure ou de questions de 
eona = se heurtera forchnt à des BifPicultés. En qualiti de secrétaire général, 
il m’Inc&e cepenaant, en vertu de 1’Article 99 de la Charte, aussi bien qu’aux 
teraws de nombreuses résolutions du Conseil ai3 sécurité ot ds l'drro%ff&lé% g&&rale, 
de promouvoir 1% Paclirrtiea de le pefïe et Bst ta récurité internatioanles et la 
recherche d’un réglement d’ensemble du conflit arabe-israélien. Y% Sui6 convaincu 
qu'avec 1% plein appui du Conseil de 6kUrith , ct 911 particulier la coop%ration des 
grand%6 puissances, de6 prograo pourront itr% accomplir en vue de l'instauration 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. On a attsirite, ces derniers moio, à 
de6 progris tangibles %II ce qui concerne le réglemant de plusieuro conflit6 
rkgionaux; vu le caractère prolongé %t explosif du conflit arabo-israéli%a, il est 
plus urg%nt que jamais que nous concentrions maintenant nos efforts sur cette 
région. 

/... 
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37. La session récente du Conseil national palestinien à Alger a imprimé un nouvel 
élan au processus diplomatique, et j'estime qu'elle offre de nouvelles occasions de 
faire progresser la cause de la paix qu'il importe de saisir. Nous ne saurions 
surmonter la méfiance si profonde des diverses parties qu'en faisant le meilleur 
accueil à tout geste de paix. L'histoire du Moyen-Orient est tragique en ce que 
les occasions ne s'y sont que trop souvent présentée6 qu'après une guerre. Seule 
l'inversion des tendances que constituent la montée de l'extrémisme et la 
prolifération alarmante des armes permettra d‘éviter la catastrophe dans cette 
région déjà marquée par cinq grandes guerres, la perte de milliers de victimes et 
d'indicibles souffrances. Je me dois donc de répéter, pour conclure, qu'il est 
essentiel de mettre au point un processus efficace de négociation qui garantisse 
les intérêts tant des Israéliens que des Arabe6 et leur permettre de vivre ensemble 
dans la paix. 
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